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Charles Zuber Sàrl, à Carouge (GE), CHE-105.711.729 (FOSC du 
27.02.2017, p. 0/3372863). Capital porté de CHF 20'000 à CHF 
100'000 par l'émission de 800 parts de CHF 100 avec obligation sta-
tutaire de fournir des prestations accessoires, droits de préférence, de 
préemption ou d'emption selon statuts, entièrement libérées par 
compensation de créances à hauteur de CHF 180'000, le solde con-
stituant en agio. Par conséquent, Hilal Zahir Alhazami Mohamed 
Ali, Garabetian Aram Veradoor Arshak et Perego Vincent Bruno Jean 
sont désormais, respectivement, titulaires de 700, 150 et 150 parts de 
CHF 100. Statuts modifiés le 21.12.2017. Transformation: la société 
à responsabilité limitée a été transformée en société anonyme con-
formément au projet de transformation du 21.12.2017 et bilan au 
30.06.2017, présentant des actifs de CHF 183'172.32 et des passifs 
envers les tiers de CHF 231'378.03, représentant après augmentation 
du capital des actifs de CHF 183'172.32 et des passifs envers les tiers 
de CHF 51'378.03, contre attribution aux associés de 100'000 actions 
de CHF 1. Nouvelle forme de droit: société anonyme. Nouvelle raison 
sociale: Charles Zuber SA [Charles Zuber Ltd] [Charles Zuber 
AG]. Nouveau siège: Satigny, route de Satigny 42, 1242 Satigny. La 
clause statutaire relative à la reprise de biens envisagée à la consti-
tution est supprimée conformément à l'art. 628, al. 4 CO. Suppres-
sion de l'obligation de fournir des prestations accessoires, droits de 
préférence, de préemption ou d'emption selon statuts. Nouveau but: 
exploitation d'un atelier de fabrication de joaillerie, de bijouterie, 
d'horlogerie et de produits de luxe, création, modélisation, dévelop-
pement, vente, distribution, commercialisation et promotion d'arti-
cles de joaillerie, de bijouterie, d'horlogerie et de produits de luxe (cf. 
statuts pour but complet). Capital-actions: CHF 100'000, entière-
ment libéré, divisé en 100'000 actions de CHF 1, nominatives, liées 
selon statuts. Communication aux actionnaires: Feuille Officielle 
Suisse du Commerce ou par écrit (lettre, téléfax ou email). Nouveaux 
statuts du 21.12.2017. Administration: Hilal Zahir Alhazami 
Mohamed Ali, président, avec signature individuelle, Garabetian 
Aram Veradoor Arshak et Perego Vincent Bruno Jean, tous deux avec 
signature collective à deux.
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